
MAIRIE 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 2011-165-0005 en date du 14 juin 2011 définissant les mesures de 
limitation provisoire des usages de l’eau dans le Gard et notamment pour la commune d’Aubais 

 
L’arrêté dans son intégralité est consultable en mairie 

1Prélèvements à usage agricole : prélèvements ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration, 
d’un arrêté d’autorisation ou d’une reconnaissance d’antériorité. Tout prélèvement non 
régulièrement autorisé est interdit.  
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